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Comité social d’administration du 20 octobre 2023 
 

Proposition faisant suite au groupe de concertation du 11 octobre 2023 relatif à la revalorisation du régime indemnitaire 
des personnels de la filière ITRF au titre de 2023 

 

1. Les agents éligibles à la revalorisation en 2023 

Cette revalorisation du régime indemnitaire concerne les corps de la filière ITRF n’exerçant pas de fonctions d’informaticien et affectés dans les services et les 

établissements publics rattachés au ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse. 

  

2. Les modalités de mise en œuvre et de versement de la revalorisation au 1er janvier 2023 

Cette revalorisation poursuit trois objectifs : revaloriser le régime indemnitaire de la filière, engager une convergence indemnitaire avec la filière administrative 

et réduire des disparités indemnitaires entre les académies d’une même région et entre personnels d’une même académie. 

 

 
Corps 

 
Gain brut forfaitaire annuel € 

 

 
Convergence avec la filière 

administrative € 

IGR + 1 100 / 

IGE + 1 000 / 

ASI    + 850 / 

TECH    + 700 / 

ATRF + 600 +100 

 

 

Le versement de la revalorisation sera effectué sur la paye de novembre avec effet rétroactif au 1er janvier 2023.  
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3. Les nouveaux planchers au 1er janvier 2023 : propositions 

 

 

 

 

 
Corps 

 
Groupe 

 
Nombre 

 
IFSE actuelle € 

 
Nouveaux planchers € 

IGR 

 
1 

 
 

Faible effectif 

 
18 777,50 

 
19 877,50 

 
2 

 
8 982,75 

 
10 082,75 

 
3 

 
7 917,00 

 
9 017,00 

IGE 

 
1 

 
 

Faible effectif 

 
18 450,00 

 
19 450,00 

 
2 

 
8 815,00 

 
9 815,00 

 
3 

 
7 736,70 

 
8 736,70 

ASI 

 
1 

 
Faible effectif 

 
6 180,00 

 
7 030,00 

 
2 

 
5 665,00 

 
6 515,00 

TECH 

 
1 

 
 

45 

 
5 707,00 

 
6 407,00 

 
2 

 
5 433,75 

 
6 133,75 

 
3 

 
5 148,09 

 
5 848,09 

ATRF 

 
1 

 
228 

 
3 227,78 

 
3 927,78 

 
2 

 
3 122,78 

 
3 822,78 


